
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Fort-de-France, le 20 avril 2021

Lancement de l’appel à projets « Appui aux actions de promotion des
produits agricoles de Martinique 2021 »

Face à l’accélération La Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de
la  Fôret  (DAAF)  de  la  Martinique  informe  les  structures  agricoles  et  les
interprofessions  du  lancement  d’un  appel  à  projet  concernant  l’appui  aux
actions de promotion des produits agricoles de Martinique 2021.

L’aspiration de la  population martiniquaise à consommer davantage de
produits  issus  des  filières  agricoles  locales  est  forte  alors  que  la  part  des
productions  importées  demeure  importante.  Les  productions  bénéficiant  de
signes officiels de qualité ou de mentions valorisantes relatives à l’origine des
produits  sont  encore  peu  nombreuses  en  Martinique.  La  notoriété  des
productions concernées étant encore peu développée, il convient d’en renforcer
la promotion.

Pour s’assurer de l’efficacité des actions de promotion soutenues, il s’agit
de les inscrire dans des démarches de coopération consistant à mutualiser et
coordonner les moyens mobilisés par les filières pour élaborer des stratégies et
des  plans  opérationnels  de  communication  partagés  entre  les  partenaires
impliqués.

Ce dispositif est pris en application du régime cadre notifié n° SA 39677
(2014/N) relatif  aux aides aux actions de promotion des produits  agricoles et
financé  par  l’Office  de  Développement  de  l’Économie  Agricole  d’Outre-Mer
(ODEADOM).

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au lundi 15 juin 2021 à
16 heures.

Les documents relatifs à cet appel à projet et les renseignements d’ordre
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administratif et technique peuvent être retirés :

• à  la  DAAF  de  Martinique,  Jardin  Desclieux  -  B.P.  642  97262  FORT-DE-
FRANCE CEDEX, Service Agriculture et Forêt 

• en faisant la demande par courriel : saf.daaf972@agriculture.gouv.fr (tel :
0596 71 21 37).

Ces documents sont également disponibles sur le site de la DAAF : 
http://daaf.martinique.agriculture.gouv.fr/
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